
 
 
Direction Jeunesse Sports 
emploi et Logement 
Pôle Ressources Logement 
Emploi 
 
Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
n° 2012 / 415 

 
Séance publique du 
lundi 23 juillet 2012 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Convoqué le mardi 17 juillet 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le  lundi 23 juillet 2012 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,Nancy CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE,  Magalie COUVERT,Perla 
DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques 
DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT,  Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Arnaud JULIEN,  Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha 
MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène MANDROUX,  Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe 
SAUREL,  Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, ,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Josette CLAVERIE, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Catherine LABROUSSE, Régine SOUCHE, Robert SUBRA,  Frédéric 
TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE. 
Absents : 
Martine PETITOUT 
 

  

 

CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE AU DEVELOPPEMENT  
D’ACTIONS EN FAVEUR DU LOGEMENT DES JEUNES ET 

PROMOTION DE L’AIDE MOBILI-JEUNES®  
 
 
Hélène QVISTGAARD rapporte : 

 
Afin de renforcer sa politique volontariste en faveur du logement pour tous, la Ville de Montpellier a 
développé des actions en direction des jeunes rencontrant des difficultés d’accès à un logement adapté à leurs 
besoins dont la « Clé Montpellier Logement Jeunes », l’appui au développement de structures collectives pour 
les Jeunes Actifs et les étudiants ou le soutien au logement inter-générationnel. 
Le réseau Action Logement (ex 1% logement) par l’intermédiaire notamment des comités interprofessionnels 
du logement - dont le CIL-MEDITERRANEE et le CIL-GROUPE CILEO intervenant sur le territoire de 
Montpellier – développe des actions en faveur du logement des jeunes dont des aides telles que l’avance 
LOCA-PASS® ou l’aide MOBILI-JEUNES®, le soutien à la production de logements spécifiques à 
destination des jeunes ou la participation au dispositif de Garantie des Risques Locatifs – GRL®. 
Dans ce cadre, la Ville de Montpellier et les CIL MEDITERRANEE et CIL-GROUPE CILEO ont décidé de 
s’engager en faveur du développement d’actions partagées et de promotion de dispositifs en faveur du logement 
des jeunes, en particulier l’aide MOBILI-JEUNES®. 
 
A cet effet, différentes actions sont proposées, les CIL-MEDITERRANEE et CIL-GROUPE CILEO pourront 
informer les publics (Entreprises et salariés) avec qui ils sont en lien, en particulier les jeunes actifs, sur les 
différents dispositifs mis en œuvre par la Ville de Montpellier dont la Clé Montpellier Logement Jeunes, 
Propriétaires et Accession aidée.  
De son côté, la Ville de Montpellier pourra informer et orienter en direction des Comités Interprofessionnels 
CIL-MEDITERRANEE et CIL-GROUPE CILEO les personnes, dont les jeunes, souhaitant des renseignements 
autour de différents dispositifs et plus spécifiquement les aides mises en œuvre par le réseau Action Logement 
(aides LOCA-PASS®, MOBILI-JEUNES ® etc. 
Les Comités Interprofessionnels CIL-MEDITERRANEE et CIL-GROUPE CILEO pourront s’associer aux 
rencontres thématiques liées au logement – les Rencontres Clé Montpellier Logement- organisées par la Ville de 
Montpellier. Selon les mêmes modalités, la Ville de Montpellier pourra soutenir ou accueillir des manifestations 
ou rencontres organisées par les Comités Interprofessionnels CIL-MEDITERRANEE et CIL-GROUPE CILEO 
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en matière de logement et d’habitat. Enfin, les trois signataires s’engagent à étudier des actions de promotion 
des dispositifs de sécurisation des rapports locatifs tels que la G.R.L ® (Garantie des Risques Locatifs). 
Les Comités Interprofessionnels CIL-MEDITERRANEE et CIL-GROUPE CILEO pourront accompagner la 
Ville de Montpellier en termes d’expertise et d’appui en lien avec le développement du logement des jeunes. 
Enfin, à l’échelle du territoire montpelliérain, la Ville de Montpellier et les Comités Interprofessionnels du 
Logement CIL-MEDITERRANEE et CIL-GROUPE CILEO souhaitent promouvoir et renforcer la 
communication sur le dispositif MOBILI-JEUNES ® en direction des jeunes actifs. 
L’aide MOBILI-JEUNES ® qui permet à des jeunes de moins de 30 ans en formation professionnelle (dans une 
entreprise du secteur privé non agricole) de bénéficier d’une subvention sous la forme d’une prise en charge 
partielle des échéances ou des quittances de leur logement.  
A cet effet, la Ville de Montpellier pourra informer les jeunes concernés, soit moins de 30 ans en formation 
professionnelle,  par l’intermédiaire de son service Jeunesse (Espace Montpellier Jeunesse), par les différents 
supports de communication dont elle dispose et auprès des partenaires locaux du logement. 
Les Comités Interprofessionnels du Logement CIL-MEDITERRANEE et CIL-GROUPE CILEO s’engagent, 
conformément aux dispositions prévues par le Code de la Construction et de l’Habitation, à mettre en œuvre le 
dispositif MOBILI-JEUNES ® et octroyer les aides prévues aux publics éligibles, soit 100 Euros mensuels, dans 
la limite des enveloppes dédiées à celui-ci. 

 
En conséquence, il est demandé au conseil municipal : 

� d’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
� d’autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjointe déléguée, à signer ces conventions et tout autre 

document relatif à cette affaire. 
 
Le Conseil adopte. 
                                                                                  Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
              Hélène MANDROUX 

Publiée le : 24/07/2012 
 


